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Réserve de Recrutement statutaire et contractuel 
Agent Technique en chef (D9) – Service des Bâtiments 

 
Raison d’être : 
L’agent technique en chef travaille à l’organisation et à la gestion des interventions 
techniques  
 
Positionnement de l’emploi : 

Sous l’autorité du Responsable du Service des Bâtiments,  

Activités : 

- Encadrer des équipes techniques (contremaîtres et brigadiers) 

- Réaliser des plannings (gestion des congés du personnel) 

- Suivre techniquement les chantiers 

- Valider les commandes de fournitures et de matériels 

- Encadrer et analyser les propositions techniques pour solutionner les demandes 

- Rédiger des cahiers de charges (partie technique) 

- Etablissement de demandes de prix 

- Analyser des offres de prix 

- Suivre des bons de commande rédigés vers le privé 

- Organiser des réunions techniques afin de coordonner les différents corps de métier 

- Evaluer les besoins techniques (Entretien ou réalisation) sur l’ensemble du 
patrimoine Ville de Mons 

- Rédiger des demandes vers dispatching 

- Rédiger des rapports au Collège 

- Gérer le logiciel Atal (suivi des demandes). 

- … 

La liste ci-dessus comprend les activités et tâches de l’emploi. Cependant il ne s’agit pas 
d’une liste complète et détaillée. La personne en place peut donc être amenée à effectuer 
d’autres activités dans le cadre de son emploi. 
 
Conditions requises pour l’entrée en fonction : 
 

- Etre en possession d’un diplôme uniquement de l’enseignement supérieur de type 
court à orientation technique ou construction (baccalauréat/graduat).  

- Disposer du permis B 
- Etre de bonnes conduite, vie et mœurs 
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- Réussir les examens prévus au statut : 
 

a) Epreuve de connaissances générales  
 

Rédaction d’une note critique sur un sujet spécifique en relation avec la fonction. 
L’orthographe, les facultés rédactionnelles, la structuration du texte seront jugées dans 
cette épreuve.  
Cotation : 20 points  
 
b) Epreuve de connaissances techniques  
 
1) Epreuve écrite  
- Questions sur les connaissances techniques liées à la fonction  
- Technologie des matériaux, résistance des matériaux  
- Lecture de plans  
- Topographie et petits projets bâtiments  
- Conception et dessin d’éléments de projet bâtiment  
- Gestion des risques (sécurité passive et active).  
- Gestion d’équipes  
- Questions sur les marchés publics  
- Questions sur la sécurité.  
Cotation 30 points  
 
3) Epreuve orale  
Défense de l’épreuve écrite et discussion sur des sujets d’ordre technique en rapport 
avec la fonction et visant à apprécier la valeur du candidat sous l’angle de la maturité 
et de sa motivation.  
Cotation 50 points 
 

 
Type de contrat :  
 

- APE, contrat à durée déterminée de 6 mois  
- Régime de travail : 38h/semaine 
- Salaire mensuel (de base) : Brut : 3184,83 €. Pécule et allocations règlementaires 

non comprises, avec la possibilité de valoriser l'ancienneté acquise dans le secteur 
privé (6 années maximum) et dans le secteur public (prise en compte de toutes les 
années). 

- Chèques repas : 5 euros/ jour presté 
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INTÉRESSÉ ?  
 

Envoyez votre dossier complet, mentionnant impérativement dans la lettre de motivation la 
référence :  « recrut 2023 – 59 – D9 Bâtiments réserve statutaire et contractuelle» 
 
 
EXCLUSIVEMENT via le lien : https://mons-formulaires.guichet-citoyen.be/reserve-
statutaire-et-contractuelle-agent-technique-d9-pour-le-service-batiment-de-la-regie-
des-travaux/ 
 
 
Date limite de dépôt des candidatures :   
 
 
 
Le dossier de candidature devra obligatoirement contenir les documents suivants : 
 

 CV + lettre de motivation 
 Copie du diplôme Graduat/Baccalauréat à orientation technique (Si diplôme 

étranger, fournir une équivalence de diplôme délivrée par la fédération Wallonie 
Bruxelles). 

 Copie du permis de conduire B   
 Un extrait de casier judiciaire (moins de 3 mois) devra être fourni à l’entrée en 

fonction. 
 
 

Personne de contact : Nadia Scandari - Service GRH 
tel : 065/405830 

 
-  


